
Communiqué de presse
OPV SNEP

Dans la note d’information visée par 
le CDVM le 1er octobre 2007, la clôture 
anticipée éventuelle de la période 
de souscription à l’OPV est modifiée. 
Initialement prévue « à partir du 24 
octobre 2007 », elle est remplacée par 
« à partir du 23 octobre 2007 au soir ». 
La base d’allocation aux salariés 
est également modifiée. Elle est 
portée à « 12 mois de salaire brut », 
au lieu de « 6 mois de salaire brut ».
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